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Accessible depuis le site de l’ARIPA  : pension-alimentaire.caf.fr (via Mozilla Firefox) 

 

Inscription : 

En cliquant sur le bouton   s’affiche le formulaire d’inscription avec la 

possibilité de choisir sa catégorie professionnelle. 

 

 

Quatre propositions de profils, un bouton « Retour » et un bouton « Suivant ».  

En sélectionnant un bouton sa couleur change  

Exemple :                

Le Choix de la Catégorie professionnelle 

En cliquant sur « Avocat », la page d’inscription s’affiche. 
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En cliquant sur « Autre profession », une nouvelle page et un message s’affichent 

pour revenir vers le site Aripa. 

Autre profession  

 

 

En sélectionnant   puis sur le bouton  une page s’affiche.  
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Retour sur la page ARIPA :   https://www.pension-alimentaire.caf.fr/ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.pension-alimentaire.caf.fr/
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Le formulaire d’inscription  

 

  

 

Sélectionnez « Avocat » puis le bouton     
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Les bulles d’aides : 

 

Créez un mot de passe : votre mot de passe doit contenir au moins 12 caractères, 

combinant 3 catégories parmi les 4 suivantes : (A-Z), minuscule (a-z), chiffre (0-9) et 

caractère spécial (par ex : @ ! $ # %). 

Complément d’adresse : le complément d’adresse est un complément 

d’identification du destinataire ou du point géographique (ex : Appartement 12 

Escalier C, Résidence Les Tilleuls). 

Vérification de sécurité : il convient de recopier dans la zone de saisie ci-dessous les 

chiffres et lettre affichés dans l’image. 

 

 

 

Attention tous les champs sont obligatoires sauf le complément d’adresse 

Création du mot de passe et confirmation du mot de passe : au moins 12 caractères, 

combinant 3 catégories parmi les 4 suivantes : (A-Z), minuscule (a-z), chiffre (0-9) et 

caractère spécial (par ex : @ ! $ # %) 

Vérification de sécurité : vous pouvez changer le message avec les flèches et vous 

avez la possibilité de l’écouter. 
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 Si vous cliquez sur le bouton « Retour » votre création de compte ne sera pas 

prise en compte. 

Puis cliquez sur le bouton   

 

S’affiche une page d’information pour finaliser l’inscription . 

 

 

 

Prenez connaissance du mail de confirmation d’inscription ARIPA- Portail Partenaire. 

Si vous ne l’avez pas  reçu dans votre boite de reception, vérifiez s’il n’est pas dans 

les SPAM ou courriers indésirables. 
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Cliquez sur le lien ci-dessus ou copiez-collez ce lien dans votre navigateur. Votre 

inscription a été prise en compte, vous pouvez vous connecter à l’espace 

Professionnel de Justice ARIPA. 

 

Connexion à l’espace professionnel 

 

 

 

Si vous avez oublié votre mot de passe, cliquez sur le lien puis compléter la page 

ci-dessous. 

 

 

Vous pouvez entrer votre adresse mail, votre mot de passe et compléter la 

vérification de sécurité. 
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Après validation. 

 

 

 

Cette page présente les étapes d’enregistrement de la démarche. 

Vous pouvez également consulter l’historique des démarches ou  transmettre une 

démarche.  
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Historique des démarches : 

 

 

1. INITIALISATION 

Transmettre une démarche  

 

 

Indiquez votre référence interne et précisez si vous modifiez une démarche déjà 

transmise. 
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Cliquez sur « Suivant » : 
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2. CREANCIER 

 Les champs marqués d'un astérisque (*) sont obligatoires. 
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3. DEBITEUR 

 Les champs marqués d'un astérisque (*) sont obligatoires. 

 

 

 

 

 

 

 

En cliquant sur le bouton « Précédent » vous pouvez revenir sur le créancier si vous 

avez des champs à corriger ou à vérifier ; en revenant sur le débiteur vous 

conserverez toujours votre dernière saisie. 
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4. TITRE  

 Les champs marqués d'un astérisque (*) sont obligatoires. 

 

 

 

 

 

 

 

Le champ « émetteur du titre » sera automatiquement complété via votre compte 

adresse mail. 

 

Vous pouvez télécharger un PDF du titre exécutoire
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5. CEEE 

Avec + et – vous pouvez augmenter ou diminuer le nombre des enfants. Si vous 

voulez supprimer une ligne « enfant », cliquez sur le (-) et la dernière ligne « enfant » 

sera supprimée. 

La date de début de la pension est automatiquement affichée en fonction de la date 

d’effet de la CEEE précisée dans le point 4- Titre. 

Vous pouvez ajouter un ou plusieurs paliers de pension en cliquant sur « Ajouter 

une ligne saisie ». Pour supprimer un palier il faut cliquer sur la poubelle verte 

qui sera toujours située sur la dernière ligne. 
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6.  REVALORISATION 

 

 

 

1) Vous pouvez choisir la revalorisation de la CEEE selon la réglementation en 

vigueur : les champs suivants se complèteront automatiquement 
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2) Revalorisation de la CEEE exclue par le titre 

 

 

3) Revalorisation de la CEEE précisée par la décision de justice : les autres champs 

doivent être complétés 
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7. RECAPITULATIF.  Vous avez la possibilité de modifier en cliquant sur le crayon 
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Confirmation de la démarche, vous pouvez télécharger le document 

Attention si vous ne le téléchargez pas vous n’aurez plus la possibilité de le 

récupérer pour des questions de sécurité. 

 

 

 

En cliquant sur le bouton « Retour à l’accueil » vous pouvez revenir sur la page ci-

dessous et vous pouvez consulter l’historique des démarches ou transmettre une 

autre démarche. 
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En cliquant sur « Mes démarches » :  

  

 

 

 

Attention, la mention « démarche refusée » est à usage interne Caf et ne remet pas 

en cause la saisie effectuée et restituée dans le PDF récapitulatif. 

 

 

 En cas de difficultés vous pouvez contacter l’Aripa à l’adresse suivante  : 

contact.aripa@cnaf.fr 

 

mailto:contact.aripa@cnaf.fr

